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Convention de contribution au 
programme « Territoires pilotes de 
montagne » de la Fabrique des transitions 
 

● Vu la loi modifiée n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs 

relations avec les administrations  

● Vu le décret 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 

publique 

● Vu les statuts de l’APFDT adoptés par l’assemblée générale constitutive en date du 12 février 
2020  

● Vu la Charte d’Alliance de la Fabrique des transitions, adoptée le 10 décembre 2019 

● Vu la Convention pluriannuelle d’objectifs signée entre l’ANCT et l’Association de promotion 
de la Fabrique des transitions signée le 8 juillet 2022 

Entre le territoire 
Nom du territoire pilote bénéficiaire 

Coordonnées  

N°SIRET 

Représenté par Prénom NOM du représentant légal 

Et la Fabrique des transitions 
Représentée par son Association de promotion « Association de promotion de la Fabrique des 

transitions » 

Sise C/o Fondation Charles Leopold Meyer pour le Progrès de l’Homme (FPH), 38 rue St Sabin, 75011 

Paris 

N° SIRET 88289386000016 

Code APE 9499Z 

Représentée par Noël LENANCKER, Président  

Dans le contexte du Programme Avenir Montagnes Ingénieries et du 

partenariat entre l’ANCT et La Fabrique des transitions  
Le programme Avenir Montagnes Ingénieries de l’ANCT et la convention pluriannuelle 
d’objectifs entre l’ANCT et la Fabrique des transitions.  
Le programme « Avenir Montagnes Ingénieries » constitue le volet « ingénierie » du plan 

d’investissement pour le tourisme en montagne. Ce programme, en complément des autres 

programmes interministériels pilotés par l’ANCT, vise à apporter un appui opérationnel à une 
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soixantaine de territoires de montagne (dont les stations de tourisme), désirant repenser leur stratégie 

de développement vers une offre touristique diversifiée, toutes saisons, durable, respectueuse de la 

biodiversité et des paysages, sobre en ressources naturelles et foncières. 

Pour les territoires lauréats, le programme propose de mettre à leur disposition des outils et expertises 

en s’appuyant sur un ensemble de partenaires de l’ANCT et du Ministère de la Cohésion des Territoires. 
En plus d’une aide apportée pour le recrutement d’un chef de projet dédié, le programme apportera 
un soutien par l’intermédiaire : 

- D’une mutualisation et partage des expériences entre collectivités et entre massifs (club des 

territoires lauréats, mise en réseau, plateforme, centre de ressources, mise en partage des 

expériences inspirantes déjà conduites). 

- D’un soutien en ingénierie par un accès à des offres thématiques : diagnostics et 

accompagnements aux transitions, développement d’une offre sportive pleine nature diversifiée, 
sécurisation des activités en montagne, appui juridique, … 

Dans ce contexte, l’ANCT a fait appel à la Fabrique des transitions pour piloter et coordonner un 

programme d’accompagnement des territoires lauréats du programme « Avenir Montagnes 

Ingénieries » à travers une convention pluriannuelle d’objectifs.  

Au sein de ce programme, dix territoires pilotes, représentés par une collectivité territoriale, 

bénéficient d’un accompagnement plus poussé de la Fabrique des transitions. Les territoires pilotes 
contribuent financièrement et s’engagent opérationnellement dans le déploiement de l’ingénierie 
dont ils bénéficient, dans une logique de coopération tripartite ANCT - Fabrique des transitions - 

territoire pilote.  

Les dix territoires se sont vus notifiés par l’ANCT, après avoir candidaté auprès de la Fabrique des 
transitions, leur participation officielle au programme.  

Article 1 Durée de la convention 
La convention est conclue pour une durée allant de la date de signature jusqu’au 30 juin 2024, date de 
fin de la convention d’objectifs entre l’ANCT et la Fabrique des transitions.  

Article 2 Objet de la convention  
La convention précise les modalités de contribution du territoire bénéficiaire au développement d’une 
ingénierie de la conduite du changement dans le cadre du programme « territoires pilotes de 

montagne ».  

Cette ingénierie, développée auprès du territoire pilote et avec lui vise à  

- Apporter et coconstruire un tronc commun de connaissances sur les enjeux de conduite du 

changement en territoires de montagnes 

- Déployer un diagnostic systémique sensible permettant d’identifier freins et leviers pour porter et 
piloter un changement systémique 

- Appuyer la qualification et la mise en œuvre d’un projet opérationnel incarnant la conduite du 
changement systémique  

- Accompagner la montée en compétence du territoire et de ses différentes catégories d’acteurs 
(élus, agents, acteurs socio-économique, Etat territorial) à travers la délégation composée par le 

territoire pilote 
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- Diffuser et partager les enseignements de cet accompagnement auprès des autres territoires 

lauréats de l’AMI Avenir Montagnes Ingénierie et autres territoires pilotes des transitions 

intéressés.  

Le territoire contribue financièrement et opérationnellement à la réussite du programme.  

Article 3 Contribution financière   
Le territoire pilote contribue à hauteur de 5 500 euros, correspondant à 2% du budget global du 

programme conventionné avec l’ANCT. Cette contribution financière, loin de couvrir les coûts du 
programme (275 000 euros) permet d’engager le territoire dans une trajectoire de contribution 
financière et opérationnelle conformément à la logique de coopération qui anime le programme.  

Article 4 Modalités de versement  
Le territoire verse sa contribution en un seul paiement, par virement sur le RIB de l’Association de 
promotion de la Fabrique des transitions à la signature de la convention.  

Le RIB est annexé ci-après : 

 

Article 5 Contribution opérationnelle, non financière  
Le territoire participera à  

- L’organisation logistique du diagnostic sensible : mise à disposition de locaux, organisation des 

rendez-vous, diffusion des informations et communication  

- L’identification, le portage et le pilotage d’un projet opérationnel qui se verra accompagné dans le 
cadre de la présente convention 

- La participation active et continue d’une délégation complète d’acteurs représentatifs de son 
écosystème (élu, agent, acteurs socio-économque, Etat territorial) ; engagés de façon continue sur 

la durée de la convention 

- La transmission de son expérience auprès des autres territoires lauréats de l’AMI Avenir 
Montagnes Ingénieries dans les modalités convenues avec l’ANCT et La Fabrique des transitions 

- La signature de la Charte d’alliance de la Fabrique des transitions 

mailto:Contact@fabriquedestransitions.net
http://www.fabriquedestransitions.net/


4 

 

 

Association de promotion de la Fabrique des transitions   Contact@fabriquedestransitions.net 

C/o Fondation Charles Léopold Mayer   www.fabriquedestransitions.net  

pour le progrès de l’Homme (FPH)  
38 rue St Sabin, 75011 Paris  Privilégiez la correspondance courriel svp 

 

Délai de réalisation  
Les actions décrites sont conduites jusqu’en juin 2024 au plus tard.  

Article 6 Livrables et évaluation 
Les livrables attestant de la réalisation du programme sont  

- Rapport de diagnostic et recommandations opérationnelles  

- Rapport de l’accompagnement du projet opérationnel  
- Rapport synthétique des échanges entre pairs  

- Documentation des enseignements issus du programme licence creative commons CC BY ND. 

Article 7 Révision  
Toute proposition de modification des dispositions de la présente convention doit faire l’objet d’une 
discussion amiable préalable suivie d’une lettre recommandée avec accusé de réception. Seul un 

avenant pourra en modifier les termes. 

En cas de non-respect des engagements réciproques inscrits dans la présente convention, celle-ci sera 

résiliée à l’expiration d’un délai de deux mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé 
de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations contractuelles et restée 

infructueuse. Le reversement au Trésor public de tout ou partie des sommes déjà versées pourra être 

exigé. 

Le tribunal administratif territorialement compétent connaîtra les éventuelles contestations nées de 

l’application du présent acte. 

Fait en deux exemplaires originaux, 

Le, 

 

Pour le territoire pilote       Pour l’APFDT 

        

 

Noël LENANCKER, Président  
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